
Une stratégie de résilience ne saurait se résumer à un simple questionnaire en dix points. Ériger un véritable

mur de résilience exige une démarche concertée, alignée sur les contraintes sectorielles, les exigences

réglementaires et les risques propres à l’activité menée. Pour aller plus loin ou bénéficier d’un

accompagnement personnalisé, n’hésitez pas à contacter : ayangmapat@gmail.com.

https://www.sg-consultants.com

rlotan@sg-consultants.com

C H E C K - L I S T  D ’ A U T O - É VA L U AT I O N  D U  N I V E A U  D E  M AT U R I T É  D E  L A

G O U V E R N A N C E  D E  L A  R É S I L I E N C E

Les questions posées ci-dessous ont pour but de vous questionner sur la matérialisation des

instruments de la gouvernance axées sur la résilience au sein de votre organisation. Chaque réponse

positive rapporte 1 point contre 0 à chaque réponse négative. A la fin de la check-list, vous obtiendrez

une note sur 10 qui, une fois rapprochée à la grille d’évaluation, vous donnera une appréciation

objective sur le niveau de maturité de la gouvernance de résilience de votre organisation.

Pour chaque question, cocher la case Oui ou Non (choisir non si non applicable)

L’entreprise dispose-t-elle d’un comité ou d’une instance dédiée à la supervision de

la continuité d’activité, avec un mandat clair et des réunions régulières ?

1

N° Questions Oui Non

(1) (0)

Si oui à la question N°01, ce comité s’est-il réuni depuis moins d’un an ?2

Existe-t-il une politique formelle de continuité d’activité validée par le Conseil

d’administration ?

3

Si oui à la question N°03, a-t-elle été révisée depuis moins de 02 ans ?4

Si oui à la question N°03, a-t-elle été communiquée à l’ensemble du personnel ?5

L’entreprise réalise-t-elle (met-elle à jour) au moins annuellement une analyse

d’impact de ses activités (BIA) et une cartographie des risques ?

6

Un rapport sur le dispositif de continuité d’activité de l’entreprise est-il annuellement

soumis à l’approbation du conseil d’administration ?

7

Un programme d’exercice et de formation sur le dispositif de continuité d’activité a-

t-il été soumis à l’approbation du conseil d’administration ?

8

Des audits et des contrôles sur le dispositif de continuité des activités de

l’entreprise sont-ils intégrés au plan d’audit et de contrôles validés par le conseil

d’administration ?

9

Les recommandations relatives au dispositif de continuité des activités issues des

audits et des contrôles font-elles l’objet d’un suivi par le top management et d’un

reporting au conseil d’administration ?

10

Grille d’évaluation

0 à 3 réponses “OUI” 

4 à 6 réponses “OUI” →  Gouvernance en développement : certains mécanismes sont en place, mais

la couverture reste partielle.

7 à 10 réponses “OUI” →  Gouvernance robuste : dispositif aligné à la stratégie, piloté par le Conseil,

avec suivi et amélioration continue.

→ Gouvernance faible : approche ad hoc, dépendante d’individus, peu

structurée.
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